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NOTIFICATION EFFECTUÉE PAR UN ÉCHANGE DE NOTES (17 MI,
1er ET 20 JUILLET 1935) CONCERNANT L'EXTENSION AU CANA.
DA À ICOMPTER DU ler AOÛT 1935 DE LA CONVENTION ENTRE
SA MAJESTÉ ET SA MAJESTÉ LE ROI DE NORVÈGE RELATIVE
AUX ACTES DE PROCÉDURE EN MATIÈRES CIVILES ET
COMMERCIALES

Le Secrétaire d'État aux AfJaires extérieures du Canada au Secrétaire
d'État pour les Dominions

(Traduction)

MINISTyRE DiEs ÁFiREs ExTéRIEURES

OTTAWA, le 17 mai 195.

J'ai l'honneur d'attirer votre attention sur les conventions de procédure
civile et commerciale qui ont été conclues avec l'Espagne, la Suède, la Norvège,
la Pologne, l'Italie. l'Autriche. le Pnrtngal. la Turnip P. l'Allmqoenp onnvpntinn.-



Le Ministre britanniqpe à Oslo au Ministre des Affaires étrangères de
Norvège

(Traduction)

LÉGATION BRITANNIQUE

OsLo, le 1er juillet 1935.

A la demande du Gouvernement de Sa Majesté au Canada, j'ai l'honneur
de notifier à Votre Excellence, conformément à l'article 15(a) de la convention
relative aux actes de procédure en matières civiles et commerciales, signée à
Londres le 30 janvier 1931, l'adhésion de Sa Majesté à ladite convention en ce
qui concerne le Dominion du Canada.

La liste ci-jointe indique l'autorité dans chacune des provinces du Canada
à laquelle devront être transmis les actes judiciaires et extra-judiciaires et les
commissions rogatoires, ainsi que la langue dans laquelle devront être rédigées
les communications et les traductions.

Aux termes de l'article 15(a) de ladite convention, l'adhésion présentement
notifiée entrera en vigueur un mois à compter de la date de la présente note, soit
le 1er août prochain.

En priant Votre Excellence de bien vouloir accuser réception de la présente
communication, je saisis cette occasion, etc.,

CECIL DORMER



Je prends note que la langue anglaise doit être employée pour les com-
munications et les traductions transmises aux diverses provinces et aux territoires
du Dominion du Canada, sauf pour la province de Québec où il peut être fait usage
de l'anglais ou du français. Je prends également note de l'autorité à laquelle
doivent être transmis, dans chaque cas, les actes judiciaires et les commissions
rogatoires.

Veuillez agréer, etc.,
AUG. ESMARCH

CONVENTION ENTRE SA MAJESTÉ DANS LE ROYAUME-UNI ET SA
MAJESTÉ LE ROI DE NORVÈGE, CONCERNANT LES ACTES DE
PROCÉDURE EN MATIÈRES CIVILES ET COMMERCIALES. SIGNÉE
À LONDRES, LE 30 JANVIER 1931

(Traduction)

SA MAJEST, LE Roi DE GRANDE-BRETAGNE, D'IRLANDE ET DES TERRIToIREs
BRITANNIQUES AU DELÀ DES MERS, EMPEREUR DES INDES, et SA MAJESTE LE RoI
DE NORVÈGE,

Désireux, dans leurs territoires respectifs, de se prêter mutuellement
assistance dans l'accomplissement des actes de procédure relatifs à des affaires
civiles ou commerciales dont sont saisies ou pourraient être saisies leurs autorités
judiciaires respectives;

Ont résolu de conclure une convention à cet effet et ont nommé pour leurs



ET EXTRAJUDICIAIRES
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du pays où

soit sa



AIrticle 4
(a.) Les stipuliations des articles 2 et 3 n'affecteront en aucune manière le
1, d'appliquer, sur le territoire et l'une des Hautes Parties contractantes, l'un
modes prévus ci-après pour la signification d'actes judiciaires ou extra-
:iaires dressés sur le territoire de l'autre Partie contractante, sans qu'il
nécessaire d'adresser une demande quelconque aux autorités du pays où
gnification doit avoir lieu, ou sans que ces autorités aient à intervenir.

1° Signification par un agent diplomatique ou consulaire de la
Haute Partie contractante du territoire de laquelle l'acte émane;

2° Signification par un agent désigné à cet effet, soit par l'autorité
judiciaire qui demande la signification de l'acte, soit par la partie à la
demande de laquelle celui-ci a été établi;

3° Signification par la voie postale;
4° Tout autre mode de signification admis par la législation en

vigueur au moment de la signification dans le pays d'où émanent
les actes.

(b) Il est convenu qu'il incombera aux tribunaux des Hautes Parties
ractantes de statuer, conformément à leurs lois respectives, sur la validté et
ffets de toute signification de ce genre;
(c) Les Hautes Parties contractantes conviennent qu'en principe il est dési-

e que les actes signifiés par l'une de ces méthodes soient rédigés dans la langue
rays dans lequel le signification doit être assurée, ou bien accompagnés d'une
retion dans eette lanime. à moins oue le destinataire ne soit un ressortissant



Article 7

(a) L'autorité judiciaire qui aura demandé que des preuves soient recueillies

pourra, conformément à sa législation, s'adresser par commission rogatoire à

l'autorité compétente du pays où la preuve doit être recueillie pour lui demander

de procéder aux actes nécessaires à cet effet.

(bl La commission rosato4e devra être rédigée dans la langue du pays o

les preuv7s oivent êetre -recueillies, ou être accompagnée d'une traduction dans

cette langue. Cette traduction devra être certifiee conforme par un agent

diplomatique ou consulaire de la Haute Partie contractante dont la demande

émane, ou par un traducteur juré de l'un des deux pays intéressés. La com-

mission rogatoire devra indiquer la n-ature de l'affaire en cause, les noms, prénoms

et qualités des parties, ainsi que les noms, prénoms, adresses et qualités des

témoins. Elle devra également soit être accompagnée d'une liste de questions à

poser au témoin ou aux témoins et d'une traduction de ces questions certifiée

conforme de la manière prévue ci-dessus, soit contenir les instructions et des

indications sur l'affaire au sujet de laquelle des preuves sont requises, ou bien

demander à l'autorité compétente de permettre que soient posées de vive voix
, narties ou leurs représentants désireront poser.



A~rticle 8

(a) Les stipulations des articles 6 et 7 n'affecteront en aucune manière le

droit de faire recueillir les preuves demandées par une autorité judiciaire

constituée dans le territoire de l'une des Hautes Parties contractantes, sur le

territoire de l'autre, par une personne enmpétente à cet effet en vertu de la loi

du pays dont le tribunal requiert les preuves en question, sans qu il soit néces-

saire d'adresser une demande quelconque aux autorités du pays où la preuve

doit être recueillie, ou sans que ces autorités aient à intervenir. Cette per-

sonne pourra être un agent diplomatique ou consulaire de la Haute Partie

contractante dont le tribunal requiert les preuves en question, ou toute autre

personne compétente nommée directement à cet effet.
(b) Lorsqu'on aura recours à la méthode prévue à l'alinéa précédent pour

recueillir les preuves, la procédure devra être entièrement volontaire et il ne

pourra être employé aucune mesure coercitive; il incombera aux tribunaux

respectifs des Hautes Parties contractantes de statuer, conformément à leurs

lois propres, sur l'admissibilité d'une preuve amni recueille.

Article 9

Le fait qu'un essai en vue de recueillir les preuves suivant la procédure

prévue à l'article 8 a échoué par suite du refus d'un témoin de comparaître, de

déposer ou de produire des documents ne mettra pas obstacle à l'envoi ultérieur

d'une commission rogatoire en conformité de l'article 7.

Article 10

(a) Lorsque la preuve est recueillie dans la forme prévue à l'article 7, la

H-aute Partie contractante dont l'autorité judiciaire aura adressé une com-

mission rogatoire devra rembourser à l'autre Haute Partie contractante tous les

frais exposés par l'autorité compétente de cette dernière pour assurer l'exécution

de la commission rogatoire, du chef des indemnités dues aux témoins, experts,

interprètes ou traducteurs, des dépenses afférentes à la comparution des témoims

qui n'ont pas comparu volontairement, des frais et dépens dus à toute personne

que ladite autorité pourra avoir déléguée lorsque la législation de son pays per-
met cette délégation, et de tous les frais et débours résultant du fait qu'une

procédure spéciale a été requise et suivie. Ces, frais devront correspondre à

ceux qui sont alloués normalement dans des cas similaires par les tribunaux
du pays où a été recueillie la preuve.

(b) Le remboursement de cs frais devra etre reclamé, par l'autorité

compétente qui aura assuré l'exécution de la commission rogatoire, à l'agent diplo-
ridimii au consulaire aui la lui aura transmise, au moment de l'envoi des pièces
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dispositions du paragraphe (b) de l'article 14 seront applicables à cette notifica-
tion. Toute accession de ce genre prendra effet un mois après la date de sa
notification.

(b) A l'expiration d'un délai de trois ans après l'entrée en vigueur d'une
accession en vertu du paragraphe (a) du présent article, chacune des Hautes
Parties contractantes pourra, moyennant préavis de six mois notifié par la
voie diploniatique, mettre un terme à l'application de la convention aux pays
qui auront fait l'objet d'une notification d'accession. L'expiration de la con-
vention telle qu'elle est prévue à l'article 13 n'affectera pas son application aux
pays ci-dessus visés.

(c) Les notifications d'accession visées au paragraphe (a) du présent article
pourront également s'étendre aux dépendances et territoires sous mandat, admi-
nistrés par le gouvernement du pays que vise la notification d'accession; de
même, toute dénonciation de la convention concernant les pays visés au para-
graphe (b) s'étendra aux dépendances et territoires sous mandat, compris dans
la notification d'accession relative audit pays.

En foi de quoi les soussignés ont signé la présente convention rédigée en
anglais et en norvégien, et y ont apposé leurs cachets.

Fait en double exemplaire à Londres, le 30 janvier 1931.

(L. S.) ARTHUR HENDERSON
(L. S.) B. VOGT
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